Les observations de la Chambre Régionale des Comptes conforte les actions en justice de CANOL contre les subventions aux clubs sportifs et l’achat de places de match

La Chambre Régionale des Comptes Rhône-Alpes (CRC) vient de communiquer à la Région, au Département du Rhône, au Grand Lyon et à la ville de Lyon son rapport sur les relations de ces collectivités avec l’Olympique Lyonnais.

La CRC a constaté que l’OL reçoit chaque année environ 1 million d’euros de subventions diverses, dont 522.000 € en 2004 du Conseil Général pour l’achat d’écrans géants, « sans que la mission d’intérêt général de ce concours soit clairement établie. »

Elle critique également le fait que, lors des saisons 2004/2005 et 2005/2006, le maximum légal de 1.600.000 € d’achat de places de match par ces collectivités ait été dépassé (1.758.430 € en 2006 !).
Elle  vise particulièrement le Département du Rhône qui « ne définit pas la nature et l’étendue de ses besoins avant de procéder à l’achat de places ». 

Elle constate que personne (ni la collectivité, ni l’OL !) ne sait très bien quels en sont les bénéficiaires !

Cette « lettre d’observations » de la CRC, qui n’a malheureusement aucun pouvoir pour faire cesser ces libéralités, devrait tout de même favoriser les actions de CANOL. En effet, les procédures d’annulation que nous avons lancées devant le tribunal administratif dans ce domaine sont actuellement les suivantes :

· marché de 600.000 à 900.000 € à bons de commande pour l’achat de places de match de l’O.L. par le Conseil Général du Rhône du 5 octobre 2007. Cette requête est la troisième du genre pour le même marché, le Département du Rhône, ayant annulé ces 2 premières délibérations sur ce sujet suite à notre action.

· location d’une loge de 18 places par le Grand Lyon pour les matchs à domicile de l’O.L. pour une durée de 2 ans et un montant de 291.489 € (délibération du 8 septembre 2008) 

· achat de 2 loges et de places de match pour le Grand Prix de Tennis de Lyon par le Conseil Général pour 128.324 € (délibération du 18 juillet 2008)

Notre argumentation pour demander l’annulation de ces achats est la suivante :

· manque d’information de l’assemblée délibérante sur les besoins justifiant ces achats,

· absence « d’intérêt général » des marchés pour la population,

· absence de contrôle de la distribution des places aux bénéficiaires.

